
Règlement Intérieur
 Concours National de Chant 2026

Article 1: Organisation

Le Festival des Clubs de Chant est organisé par la société Noujoum Ben Ammar, spécialisée dans 
l’événementiel culturel et artistique.

Lieu : Opéra de Tunis | Dates : 26, 27 et 28 juin 2026

La participation au festival est gratuite.
 L’inscription se fait obligatoirement :

soit par email
soit via le formulaire d’inscription disponible sur le site web de Noujoum Ben Ammar

Toute inscription incomplète ou hors délai ne sera pas prise en compte.

Article 2 : Public concerné

Le festival est destiné à :

Les clubs de chant
Les conservatoires
Les maisons de jeunes
Les acteurs culturels professionnels

Article 2 : Conditions de participation

Chaque groupe participant doit être composé d’un minimum de 6 membres.
Les clubs peuvent être accompagnés par des musiciens de leur choix ou par une bande 
sonore.
Le nombre maximum de musiciens accompagnateurs est fixé à 6 personnes.

Article 3 : Candidature

La candidature au Festival des Clubs de Chant se fait sur la base d’un dossier complet, comprenant 
obligatoirement les éléments suivants :

Une fiche de présentation du groupe
Une liste nominative des membres du groupe
Le formulaire de candidature dûment rempli et signé par le chef de groupe
Une vidéo de présentation ou de performance, d’une durée ne dépassant pas 10 minutes

Tout dossier incomplet ou ne respectant pas les conditions ci-dessus sera automatiquement rejeté.

La première sélection des groupes participants sera annoncée le 15 mars 2026.
 Les résultats seront communiqués par email et par téléphone.



Article 4 : Deuxième sélection et frais de participation

Les groupes admis à la deuxième sélection devront s’acquitter de frais de participation fixés à :
 50 dinars tunisiens par personne.

Le paiement devra être effectué par virement bancaire ou versement sur le RIB/RIP communiqué par 
l’organisateur.

Pour valider définitivement leur participation, les groupes devront :

Envoyer le reçu du virement ou du versement
Recevoir en retour un reçu officiel de participation, signé et cacheté par la société Noujoum Ben 
Ammar

Ce reçu est obligatoire pour accéder à la phase finale du concours.

Les groupes retenus participeront aux compétitions finales qui se dérouleront les 26, 27 et 28 juin 2026.

Les résultats définitifs de la deuxième sélection seront annoncés le 30 mars 2026.

Article 5 : Mode de sélection et de vote

Le concours se déroule sur 3 jours en public à l'Opéra de Tunis. Le système de notation est réparti comme 
suit :

50 % de la note attribuée par le Jury (professionnels du monde musical).
50 % de la note attribuée par le Vote du Public présent.

Article 6 : Dotations et Prix

Quatre distinctions seront remises à l'issue de la compétition :

Prix Récompense

1er Prix Trophée + 5 000 Dinars

2ème Prix Certificat de mérite + 3 000 Dinars

3ème Prix Certificat de mérite + 1 000 Dinars

Prix du Public Certificat spécial "Coup de cœur du public"




